




y M L l N I S T È P \ E D E L ' J N T É F ^ I E U F ^ 

E T D E L ' J N S T R U C T I O N ^ U B L I Q U E 

A N N U A I R E 
STATISTIQUE 

D E 

T O M E X X X 

D R UXELL ES 

Imprimerie et lithographie J.-B. S T E V E N S 
1 3 7 , CHAUSSÉE DE WATERLOO, I yj 

I 9 O O . 



TABLE MÉTHODIQUE DES MATIÈRES 
(Une table alphabétique se trouve à la fin du volume). 

T A B L E M É T H O D I Q U E DES M A T I È R E S  

R É S U M É COMPARATIF DES P R I N C I P A L E S DONNÉES D E L ' A N N U A I R E X I 

T E R R I T O I R E E T P O P U L A T I O N . 
S I T U A T I O N G É O G R A P H I Q U E ' . 

C L I M A T O L O G I E 

ACCROISSEMENT M O Y E N A N N U E L D E L A P O P U L A T I O N 

D I V I S I O N A D M I N I S T R A T I V E E T J U D I C I A I R E D U R O Y A U M E 

par canton de milice, par arrondissement administratif et 
par province 

par canton de justice de paix, par arrondissement judi
ciaire, par province et par ressort de Cour d'appel 

par commune et par canton de milice . . . . 
par canton de justice de paix 

dans les cantons de milice, les am 

É T E N D U E T E R R I T O R I A L E . 32 

i année 1898 par kilo
mètre 
carré 

années 1831 à 1898-

ments administratifs, les provi 
royaume  

dans les cantons de justice de paix 
dissements judiciaires et les rel 

P O P U L A T I O N . / \ ^ Cours d'appel  
par arrondissement administratif et par provi 
par arrondissement judiciaire et par ressort 

d'appel  
comparaison entre ces deux années extrêmes 

M O R C E L L E M E N T D U T E R R I T O I R E (parcelles cadastrales et articles des rôles fonciers) . 
R É P A R T I T I O N D U T E R R I T O I R E E N T R E L E S DIVERSES CATÉGORIES D E PROPRIÉTAIRES . 

¡ nombre  
créations et changements de limites . . , 
répartition en treize catégories d'après la population , 

P O P U L A T I O N D A N S L E S P R I N C I P A L E S COMMUNES aux épo- ( communes de 20,000 habit 

ques des recensements ainsi qu'en 1898, avec indication ) et plus . . . . 
de l'étendue territoriale et bâtie et de la densité de la ) » de 10,000 à 20,000 hab. 
population, ( » de 5,000 à 10,000 hab 

/ du lieu de naissance  
de la nationalité , 

R É P A R T I T I O N DES H A B I T A N T S , D 'APRÈS 

L E S RECENSEMENTS SOUS L E RAPPORT : 

de l'âge 

de l'état 

civil 

chiffres absolus 
chiffres proportionnels . . . . 
chiffres absolus et proportions par 

groupes d'âges 
proportion p. c. entre habitants ap
partenant au m ê m e groupe d'âges. 

du degré d'instruction 

du degré d'instruction comparé à l'âge . . 
des langues nationales parlées 
des professions ou conditions 

M A I S O N S : nombre par commune et par province d'après les recensements . . . . 
M É N A G E S : nombre par commune et par province d'après les recensements . . . . 

Re levé général, de 1830 à 1898 

Nombre des naissances i par province, 
par sexe et i par mois . . 

Nombre des naissances légi t imes et i l légit i 
mes par province et par sexe 

Reconnaissances d'enfants naturels. . . . 
Légit imations d'enfants naturels 

56 
56 
58 
64 
66 
68 
70 

72 

76 
78 
80 

84 
90 

92 

94 

M O U V E M E N T D E L ' É T A T 

C I V I L . 

Naissances. 





m 



M O U V E M E N T D E L ' É T A T 

C I V I L . 

(suite). 

Naissances 
{suite). 

Mort-nés 

Divorces : Nombre 

Nombre des naissances jumelles parprovince 
et par sexe  

Nombre d'accouchements multiples . . . 
Nombre des mort-nés l ég i t imes et des i l lég i 

times, par province et par sexe  
Nombre des mort-nés l ég i t imes et des i l l ég i 

times, par mois et par sexe  

!

par province  
P a r m o i s 

par age 
par état civil  

parprovince. • • •. 
par âge • . . . 

Nombre l par provirfce  
\ f par sexe et | par mois  

Nombre, par âge  
Nombre par âge et par état civil  
Coefficient de mortalité  

D é c è s . . I , moyennes de 1851 à i860 et 
de 1861 à 1869 

Causes des ] années 1870 à 1898 . . . . 
d é c è s . . . \ morts violentes, 1870a 1898. 

âge , état civil et profession 
des suicidés, 1886 à 1898 . 

A Bruxelles, dans les autres communes de l 'agglomération 
bruxelloise et dans les villes d'Anvers, de Gand et de 

L i è g e  
Naturalisations et autorisations de domicile  

\ Déclarat ions d'indigénat  
P O P U L A T I O N à Bruxelles, dans les autres communes de l 'agglomération bruxelloise et dans 

les villes d'Anvers, de Gand et de L i è g e , à l 'époque des recensements  
INSCRIPTIONS E T R A D I A T I O N S dans les registres de population  

Par province  
Par pays de provenance et de destination  
Parprovince, par sexe et par profession, avec distinction du 

lieu de naissance et des pays de provenance et de destina
tion en 1898. . . -

PERSONNES N É E S E N B E L G I Q U E E T SE T R O U V A N T D A N S C E R T A I N S PAYS É T R A N G E R S , au 

moment des recensements . . 

I M M I G R A T I O N S E T 

• É M I G R A T I O N S . 

106 

104 
104 

102 

103 
105 
I 0 5 

107 
106 

10S 
107 
108 
109 
110 

m à 113 
114 

114 

115 
116 

116 

117 
118 
118 

117 
118 
119 
119 

120 a 123 

124 

E T A T P O L I T I Q U E , I N T E L L E C T U E L E T M O R A L . 

• É L E C T I O N S G É N É R A L E S , P R O V I N C I A L E S E T C O M M U N A L E S . 

M E M B R E S D E L A C H A M B R E D E S R E P R É S E N T A N T S : nombre 126 - 127 et 150 

É L E C T I O N S POUR L E R E N O U V E L L E M E N T I N T É G R A L D E L A C H A M B R E DES R E P R É S E N T A N T S : 

nombre des électeurs inscrits et des votants 1 2 6 - 1 2 7 
M E M B R E S D U S É N A T : Nombre 128-129 et 150 
É L E C T I O N S P O U R L E R E N O U V E L L E M E N T I N T É G R A L D U S É N A T : Nombre des électeurs 

inscrits et des votants 128 -129 
PROFESSIONS D E S É L E C T E U R S A L A C H A M B R E D E S R E P R É S E N T A N T S , pour les é lec t ions de 

1895-1896 130 à 135 
É L E C T E U R S G É N É R A U X P R O V I N C I A U X E T C O M M U N A U X : nombre 1 3 6 - 1 3 7 

É L E C T E U R S POUR L E S C H A M B R E S L É G I S L A T I V E S E T L E S CONSEILS C O M M U N A U X , d'après 

le nombre de voix dont î s disposent 138 à 143 
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R É S U M É COMPARATIF 

DES 

P R I N C I P A L E S D O N N É E S D E L ' A N N UAIRE 

1 

T E R R I T O I R E E T P O P U L A T I O N 

ÉTENDUE TERRITORIALE ET POPULATION 

La Belgique occupe une superficie totale de 2,945,589 hectares, 64 ares et 63 centiares. 
Sa population, au 3i décembre 1898, était de 6,669,732 habitants, soit 226 habitants par 
kilomètre carré. 

Les neuf provinces se classent dans l'ordre suivant au point de vue de la densité de la 
population. 

PROVINCES. 
H A B I T A N T S 

par 
kilom. carré. 

PROVINCES. 
H A B I T A N T S 

par 
kilom. carré. 

384 
342 
302 
288 
287 

248 

96 
50 

Les provinces sont divisées en 41 arrondissements administratifs et 26 arrondissements 
judiciaires. Les arrondissements administratifs dont la population est la plus dense sont : 
Bruxelles, 772 habitants par kilomètre carréj; Charleroy, 647; Liège, 637; Anvers, 519; 
Gand, 425. 

A l'autre extrémité de l'échelle de densité se trouvent les arrondissements de Neufchâteau 
avec 39 habitants par kilomètre carré, Bastogne avec 40, Marche avec 48, Maeseyck avec 58, 
Dinant avec 60, Philippeville avec 62 et Virton avec 61. 

La population du royaume s'est accrue en 1898 de 83,i3g habitants. L'accroissement 
avait été, en 1897 de 90,707, en 1896 de 85,io3, en i8g5 de 68,825, en 1894 de 79,686, 
en i8g3 de 66,917, en 1892, de 58,911, en 1891 de 67,123, soit une augmentation moyenne 
annuelle de 75.o5i. 

L'augmentation de la population pour le royaume depuis i83i est de 2,883918, soit 
76.18 p. c. Elle a été particulièrement considérable dans les arrondissements de : Charleroy, 
273 p. c. ; Anvers, 217 p. c ; Bruxelles, 196 p. c. ; Liège, 178 p. c. 

Elle est le moins élevée dans les arrondissements de : Audenarde, o.5i p. c; Thielt, 2 p. c ; 
Virton, 19 p. c ; Tournai, i5 p. c. 



STATISTIQUE É T R A N G È R E . 

La population de la Belgique s'est accrue en 1898 dans la proportion de 12 par 1000 habitants : 
Cette proportion est la suivante dans différents pays étrangers : 

Allemagne (moyenne de 1890-1895) 
France (moyenne de 1891-1896) . 
Grande-Bretagne ( i89r) . . 
Hollande (1895) . . . ". . 
Autriche (1890) 

i l 
0,9 
8 

13 
9 

Hongrie (1890) 10 
Suède (1804) 10 
Espagne (1894) 4 
Suisse ( i 889) 7 
Italie (1881) 4 

Voici un tableau des principaux pays d'Europe indiquant leur superficie, leur population et leur 
densité d'après les chiffres officiels établi en dernier lieu : 

Superficie Nombre Superficie Nombre 

PAYS. en kilora. 

carrés. 

Population. d'habitants 
parkilom. 

carré. 

PAYS. en kilom. 

carrés. 

Population. d'habitants 
par kilom. 

carré. 

Allemagne (1895) 540,657 52,279,901 96 Hollande (1896) . 32,999 4,928,658 . 149 
Bavière ( id. ) 75,864 5,8l8,544 76 Hongrie ( id.) . 322,310 l8,550,5I2 57 
Prusse ( id. ) 348,545 31,855,123 C I Italie ( id. ) . 286,648 31,290,490 109 
Saxe ( id. ) 14,992 3,787,688 252 Norvège ( id. ) . 322,304 2,068,700 6 
Wurtemberg (id.) 19,517 2,081,151 106 Portugal (1890) . 92,575 5,049,729 55 
Autriche (1896) . 300,010 25,249,701 84 Roumanie (1894). 131,020 5,406,249 4* 
Bulgarie (1893) . 96,660 3 ,3°9 ,8 i6 

2,299,564 
32 Russie d'Europe 

131,020 5,406,249 

Danemarck (1896) 232,909 
3 ,3°9 ,8 i6 
2,299,564 9 (i8?7)- 5,389,985 106,234,358 19 

Espagne (1894) . 496,928 17,913,980 36 Serbie ( id. )* 48,303 2,345,837 48 
France (1896). . 536,408 38,517,975 71 Suède (1896). . 447,862 4,962,568 11 
Grande Bretagne 

126 
Suisse (1897). . 41,419 

29,456 
3,074,8l9 
6,669,732 

74 
(1897). 314.628 39,972,433 126 Belgique (1898). 

41,419 
29,456 

3,074,8l9 
6,669,732 226 

Grèce (1896). 65,H9 2,433,806 37 
Belgique (1898). 

41,419 
29,456 

3,074,8l9 
6,669,732 

N . B . Ces chiffres ne comprennent pas les possessions coloniales des différents pays. Ils sont 
empruntés aux Géographisch-Statistichc-labellen de M . V. Jm-aschek contrôlées par Jes publications 
officielles. 

CLIMAT. 

Le climat de la Belgique est généralement tempéré. 
Les conditions atmosphériques subissent de légères variations suivant les altitudes, ainsi 

qu' i l résulte du tableau suivant, qui résume les observations météorologiques faites, en 1898, sur 
quatre points de la Belgique qui se trouvent dans la situation.la plus caractéristique au point 
de vue atmosphérique et climatologique : 

POINTS Température Quantité d'eau 
N O M B R E D E JOURS 

POINTS Température Quantité d'eau 

moyenne tombée 
de pluie. 

de forte gelée de forte chaleur 

D'OBSERVATION. de l'année. pendant l'année. de pluie. - 5 « et 
au-dessous. 

de gelée. 25« et 
áu-dessus. 

Observatoire d'Uccle, 
(altitude 100 mètres) - j - io°o om536 171 I 47 36 

Ostende, 
(altitude 7 id . ) 

- j - io°o 47 36 
Ostende, 

(altitude 7 id . ) + I0°3 om46o 138 2 25 23 
Heçhtel. 

+ I0°3 23 

(altitude 60 i d . ) io°o om647 181 4 I I SO 
Arlon, 

(altitude 442 id . ) 

io°o SO 
Arlon, 

(altitude 442 id . ) + 809 0*557 174 I I 84 35 

M O R C E L L E M E N T E T R É P A R T I T I O N D U - T E R R I T O I R E . 

L e nombre de parcelles cadastrales, en 1898, était de 6,584,258, soit 224 par cent hectares. I l 

était de 5,720,976 en 1845 et de 6,472,845 en 1880 (respectivement 194 et 220 par cent hectares). 



L'augmentation moyenne annuelle a été de 21,482 parcelles durant la période 1845-1880 ; de 
1740 seulement durant la période 1880-1890, de n,75o pour la période de 1890 à 1898. Elle 
a été de 23,23g en 1897, de 2i.83o en 1898. 

Sous le rapport de la division des propriétés, les provinces se rangent dans Tordre suivantj 

Flandre orientale 299 parcelles par 100 hectares 
Hainaut 253 » » » 
Brabant 238 » * » 
Liège 235 » » » 
Flandre occidentale 225 » » » 
Limbourg 2i3 » » » 
Luxembourg 203 » » » 
Anvers 188 » » » 
Namur 167 » » » 

Les rôles fonciers comprenaient, en 1898, 1,201,635 articles pour l'ensemble du pays; 
8,548 de plus qu'en 1897. 

Ce nombre correspond à 18 articles par 100 habitants et à 5 1/2 parcelles à peu près par 
article. 

Au point de vue du rapport du nombre d'articles des rôles fonciers au chiffre de la population, 
les provinces se rangent dans l'ordre suivant : 

Luxembourg 45 articles par 100 habitants. 
Limbourg 34 ' » » » 
Namur . , 3o » » » 
Hainaut 20 « » » 
Brabant 17 » » » 
Flandre orientale: 16 » » » 
Liège i5 » » » 
Flandre occidentale 12 » » » 
Anvers 12 » » » 

I l est à remarquer que les propriétaires.sont inscrits dans les rôles de chaque commune où 
ils possèdent des immeubles. 

La propriété du sol, en Belgique, appartient dans une proportion de 82,16 p. c. aux 
particuliers, soit 2,419,799 hectares sur 2,945,5i6. — La voirie publique et les cours d'eau 
occupent une superficie de 86,5o2 hectares, soit 2,94 p. c. de la superficie totale. 

RÉPARTITION DES COMMUNES D'APRÈS LEUR POPULATION. 

Le nombre total des communes était de 2,610 en 1898. 
Ce nombre était 4e 2,739 en i83o mais, d'une part, 243 communes ont été cédées à la 

Hollande en vertu des traités de 1839 et, ultérieurement, deux communes ont été supprimées 
par la réunion de leur territoire à celui d'une commune voisine, d'autre part 116 communes 
ont été créées, de I83I à 1898 (dont 1 en 1898) par fractionnement. 

Malgré les fractionnements de communes, le nombre de celles qui comptent moins de 
5oo habitants est sensiblement moindre aujourd'hui qu'il y a 5o ans; 448 en 1898, 547 en 18461 
La Belgique ne comptait, en 1846, que 3i communes ayant une population de plus de 
10,000 habitants; elle en compte aujourd'hui 83. Elle comptait, en 1846, i3o3 communes de 
moins de 1,000 habitants et 1,218 seulement d'une population plus forte. Elle en compte 
aujourd'hui 1,187 de moins de 1,000 habitants et, 1,423 d'une population plus élevée. 

Le nombre des communes de 1,000 à 2,000 habitants est Testé stationnaire : 694 en 1846, 
690 en 1897. 

La population des 9 communes qui forment aujourd'hui l'agglomération bruxelloise (Bruxelles 
Anderlecht, Etterbeek, Ixelles, Laeken, Molenbeek-Saint-Jean, Saint-Gilles, Saint-Josse-ten-
Noode et Schaerbeek) était, en 1846, de 188,458 habitants. Elle est aujourd'hui de 56I,I3O 
habitants; presque triplée. En 5o ans la population de Saint^Gilles et dé Schaerbeek a décuplé. 



ÉTENDUE BATIE. 

Les communes de 10,000 habitants et plus, où l'étendue bâtie a acquis le plus grand 
accroissement de 1880 à 1898, sont: Wasmes, 91 p. ç. d'augmentation ; Seraing, 90 p. c. La 
Louvière. 80 p. c; Mouscron8op. c ; Marcinelle 71 p. c ; Anderlecht 66; Saint-Gilles, 65 p. c; 
Jumet, 62 p. c; Charleroy, 59 p. c. ; Courcelles, 56 p. c ; Etterbeek, 53 p. c ; Gilly, 53 p. c; 
Schaerbeek, 54 p. c ; Montignies-sur-Sambre, 48 p. c ; Uccle, 46 p. c; Laeken, 43 p. c. 

La commune où se constate la plus grande étendue bâtie est la ville de Gand (532 hectares 
34 ares). Puis vient Anvers (522 hectares 60 ares) qui compte le plus grand nombre d'habitants 
eu égard à cette étendue (53i habitants par hectare d'étendue bâtie). • 

DIVISION DES HABITANTS SOUS LE RAPPORT DE L'INSTRUCTION. 

La proportion des lettrés à la population, déduction faite des enfants de moins de 
5 ans, était : 

en 1866 de 54.99 P- c -
en 1880 de 67.19 » 
en 1890 de 70.45 » 

La proportion des lettrés, déduction faite des enfants de moins de 8 • ans, était : 

en 1866 de 59.37 p. c. 
en 1880 de 69.37 » 
en 1890 de 74-96 » 

La proportion pour cent des lettrés par province était, d'après les recensements généraux : 

PROVINCES. 1880. 1890. 

Luxembourg. 
Namur . . 
Liège. . . 
Brabant . . 
Anvers . . 

73 
T 6z 
58 
59 

77 
75 

P 
63 

PROVINCES. 1880. 1890. 

Limbourg. . . . 
Hainaut . . . . 
Flandre occidentale 
Flandre orientale . 

58 62 
55 60 
53 55 
52 55 

D'après les recensements généraux, le nombre des habitants sachant lire et écrire était, dans 
les différents groupes, d'âges, dans la proportion suivante : 

AGES. 1880, 1890. AGES. 1880. 1890. AGES. 1880. 1890. 

De 5 à 10 ans. 40.47 41.36 De 35 à 40 ans. 68.70 76.76 De 65 à 70 ans. 49.70 50.60 
» 10 » 15 » , 80.09 83-37 » 40 » 45 » 64.91 72.82 » 70 » 75 » 46.20 47.48 

15 » 20 » 80.96 85.28 » 45 » 50 » 62.14 67.03 » 75 » 80 » 43-27 44.04 
» 20 » 25 » 79-51 85.09 » 50 » 55 » 58.08 62.86 » 80 » 85 » 41.49 41.14 

25 » 30 » 76.83 82.40 » 55 » 60 » 55-40 58.67 » 85 » 90 » 39.60 37.68 
» 30 » 35 » 73-63 79.46 » 60 » 65 » 52.66 54-37 de 90 ans et au dessus. 37.06 38.07 

RÉPARTITION DES HABITANTS SOUS LE RAPPORT DU LIEU DE NAISSANCE 
ET DU PAYS DE NATIONALITÉ. 

D'après le recensement général de 1890, sur 100 habitants de la Belgique 97.18 étaient 
nés en Belgique (65.16 dans la commune de leur résidence); o.63 en Allemagne; 0.07 en 



Angleterre; 1.07 en France; o.i5 dans le Grand-Duché de Luxembourg; 0.78 dans les 
Pays-Bas; 0.12 dans d'autres pays. 

Le nombre et la proportion pour cent des habitants nés à l'étranger était, d'après les 
recensements généraux : 

En 1846 de 2.18 p. c 
» i856 2.5o » 
» 1866 2.o3 » 
» I88Q 2.60 » 
» 1890 2.82 » 

Sous le rapport du pays de nationalité, on relevait la proportion suivante, en 1890 : sur 
1000 habitants de la Belgique, i l y avait 971.75 Belges, 7.80 Allemands. 7.49 Français, 
0.74 Anglais, 1.60 Luxembourgeois, 9.28 Hollandais, o.o5 citoyen de Moresnet, 1.16 citoyen 
des autres pays d'Europe et o.i3 citoyen de pays situés hors d'Europe. 

RÉPARTITION DES HABITANTS 
D'APRÈS LES LANGUES NATIONALES PARLÉES. 

D'après les recensements généraux, i l y avait en 1890 2,485,072 habitants, soit 40.94 p. c. ne 
parlant que le français. Ce chiffre était en augmentation de 254,756, soit 11 p. c. sur le chiffre 
de 1880. 

Le nombre des habitants ne parlant que le flamand était en 1880 de 2,485,384 et en 1890 de 
2,744,271, soit 45.21 p. c. I l y avait donc augmentation de 258,887, soit 10 p. c. 

Le nombre des habitants parlant le français et le flamand était en 1880 de 423,752, en 1890 de 
700,997, soit une augmentation de 65 p. c. 

Cette augmentation se répartit par province ainsi qu'il suit : Brabant, 16.4 p. c. ; Flandre 
orientale, 10.7 p. c-> Anvers, 10.6 p. c ; Flandre occidentale, 9.8 p. c.; Liège, 7.6 p. c.; 
Hainaut, 4.7 p. c. ; Limbourg, 3.o p. c. ; Namur, 0.4 p. c. ; Luxembourg, 0.1 p. c. 

Le nombre des habitants ne parlant que l'allemand était de 39,55o en 1880 et de 32,206 
en 1890, soit o.53 p. c. de la population. I l y avait donc une diminution de 22 p. c. 

M A I S O N S E T M É N A G E S . 

Le nombre des maisons, habitées ou non, était : 
en 1880 de 1,127,322 
en 1890 de • . . . . 1,198,058 

Soit une différence en plus en 1890 de 70,736 soit 6 p. e. 
Cette augmentation est générale pour les provinces, sauf pour le Luxembourg où l'on 

constate une diminution de 249 maisons, soit o.3 p. c. 

Voici quelle est l'augmentation dans les autres provinces : 
Anvers 14,280, soit i3 p. c. 
Liège 11,890, » 9 » 
Hainaut 16,595, » 7 » 
Brabant 12,347, » 7 » 
Flandre orientale 9jro8, » 4 » 
Namur 2,254, » 3 » 
Flandre occidentale 4,208, » 2 » 
Limbourg 3o3, » o.5 » 

Le nombre des habitants par 100 maisons habitées est descendu de 52o qu'il était en 1880 à 
5o6 en 1890, soit une diminution de 2 p. c. Cette diminution est de 6 p. c. dans le Hainaut, de 
5 p. c. dans la province de Namur et dans le Luxembourg, de 3 p. c. dans la Flandre orientale, 



de i p. C. dans la province d'Anvers, de_.Liége et dans la Flandre occidentale, e t d e o . i p c. 

dans le Brabant. 

Le nombre dés ménages était i 
en 1880 de 1,202,919 
en 1890 de 1,332,796 

Différence en plus en 1890. 129,877, soit 11 p. c. 

Cette augmentation est de 23 p. c. pour la province d'Anvers, 16 p. c. pour la province de 
Liège, i3 p. c. pour le Brabant, 11 p. c. pour le Hainaut, 7 p. c pour la Flandre orientale et 
pour la province de Namur, 4 p. c. pour la Flandre occidentale, 3 p. c. pour le Limbourg et 
2 p. c. pour le Luxembourg. 

La moyenne du nombre des ménages par 100 maisons est restée à peu près la même : 113 en 
1880, 112 en 1890. 

É T A T C I V I L . 

NAISSANCES, MARIAGES, DÉCÈS. 

.La répartition des habitants sous le rapport de l'état-civil ne varie guère. Depuis 1866 iê 
nombre des célibataires et veufs pour 100 habitants est resté 68 ; celui des personnes mariée s 

de 32. 
L'excédent des naissances sur les décès s'est élevé en 1898 à 73,464, soit 62 p. c , c'est-à-dire 

que pour 100 décès i l y a eu 162 naissances. 
Cet excédent était en 1880 de 3g p. c , en 1890 de 40 p. c , en 1897 de 68 p. c. 
La moyenne de l'excédent de 1890 à i8g6 a été de 43 p. c. 
L'augmentation de cet excédent provient d'une diminution des décès et non d'une augmen

tation des naissances. 

NAISSANCES. 

I l y a eu, en i8g8, igo,g2i naissances, Sôlt 28.62 naissances par 1000 habitants. 

L a proportion du chiffre des naissances à la population était en moyenne : 
de 1857 à 1866 31.54 p. m. 
dé 1867 à 1876 . 
de 1877 à Ï886 . • 
de 1887 à îàg6 . 

en i8g7 . 
La proportion des garçons et des filles dans le nombre des naissances a été en 1898 de 

104.88 garçons sur 100 filles. Cette proportion n'a guère changé depuis 1870. 

Comparé à la moyenne annuelle des naissances de 1881 à i8go, par province, le chiffre 
de 1898 donne les résultats suivants : 

de 4,062 soit 17 p. 1 
4,252 » î5 » 

Anvers, , » 3,757 » 16 » 
804 » 12 » 

Brabaftt  2,268 » 7 » 
232 » ï » 
34 » 0.4 » 
63 » 1 » 

a53 » o.g » 



La répartition des naissances par mois fait constater que depuis 1840 jusqu'à 1898, le mois 
de mars est celui pendant lequel les naissances sont les plus nombreuses, le mois de novembre 
celui pendant lequel le chiffre des naissances est généralement le moins élevé. 

Pendant les cinq premiers mois de l'année les naissances sont relativement plus nombreuses 
(43 p. c. en 1898) que pendant les autres mois. 

Sur 1000 femmes non mariées (célibataires, veuves et divorcées de i5 à 45 ans) le nombre des 
naissances illégitimes a été de 18.10 en 1898. 

La moyenne de cette proportion a été de 19,30 en 1897, 20.3o en 1896, de 19.70 en 1895, de 
21.3o de 1881 à 1890, de 18.40 de 1871 à 1880, de 17.60 de 1861 à 1870. 

La comparaison du nombre des naissances illégitimes au nombre des naissances légitimes 
donne les chiffres suivants: 

de 1871 à 1880 i l y a eu 1 naissance illégitime sur 12.89 naissances légitimes 
» 1881 à 1890 

en 1895 
en 1896 
en 1897 
en I8Q8 

iû.58 
10.42 
11.02 
11.68 

Le rapport entre le nombre des naissances illégitimes et le nombre absolu des naissances est 
le suivant : 

de 1871 à 1880 i l y a eu pour 100 naissances 7.20 naissances illégitimes. 
» 1881 à 1890 » » » 8.47 » » 

en i8g5 » » » 8.64 » » 

en 1896 » » » 8.76 » » 
en 1897 » » » 8.32 » » 
en 1898 » » » 7.88 » » 

Le rapport p. c. entre le nombre des naissances illégitimes et le nombre absolu des naissances 
est par province : 

PROVINCES. 1840. 1880. 1898. PROVINCES. 1840. ï88o\ 1898. 

p. c. p. c. p. c. 
Flandre occidentale . 

p, 4, p. c. p- c. 
10 12 I I Flandre occidentale . 4 5 S 
7 7 9 4 5 4 
6 9 8 Limbourg . . . . ' S 5 4 
7 7 8 Luxembourg . . . $ 2 2 

Flandre orientale . . 7 6 6 
Luxembourg . . . 

I l y a donc eu augmentation dans le nombre des naissances illégitimes comparé au chiffre 
absolu des naissances depuis 1880: dans la province d'Anvers 3 p, c. ; dans la province de 
Liège 1 p. c ; dans la province de Luxembourg et dans les Flandres, le rapport est resté le 
même. I l y a diminution dans les autres provinces» 

La même proportion des naissances illégitimes au chiffre absolu des naissances, établie 
pour les quatre plus grandes villes du pays et les communes de l'agglomération bruxelloise, 
donne les résultats suivants : 

1840. 1880. 1896. 1897. 1898. 

31 28 28 27 26 
Autres communes de l'agglomération bruxelloise 11 iS 16 M 

H 18 18 l6 
Anvers « - . . • 14 12 16 16 »4 

20 n 14 Ï3 12 



MORT-NÉS. 

I l y a eu, en 1898, 8,891 mort-nés, soit 1 mort-né sur 21.4 naissances. 

Sur les mort-nés de l'année 1898, 7,904 provenaient d'unions légitimes, ce qui fait 
1 mort-né sur 22 naissances légitimes; 987 provenaient d'unions illégitimes, ce qui 
fait 1 mort-né sur i5 naissances illégitimes. 

STATISTIQUE ÉTRANGÈRE. 

I l y a eu en 1898 en Belgique 28.62 naissances sur 1000 habitants. Cette proportion est la suivante 
dans les différents pays : 

Allemagne (1897), 36; France (1896), 22; Grande-Bretagne (1898), 28; Italie (1896), 35; 
Hollande (1897), 32; Autriche (1890), 38; Hongrie (1890), 40; Russie (1896), 52; Suède (1896) 27; 
Norvège (1896) 30; Suisse (1898) 29; Espagne (1895) 35. 

MARIAGES ET DIVORCES. 

Le nombre des mariages contractés en 1898 s'est élevé à 55,444, e n augmentation de 1246 sur 
le chiffre de l 'année précédente. 

La proportion des mariages par 1,000 habitants était : 

En 1860 ' 7.54 
» 1870 7.02 
» 1880 7-o3 
» 1890 7-32 
a 1897 8.22 
» 1898 8.3i 

L e nombre des mariages comparé à la population a donné par province les résultats suivants 
en 1896 : 

Hainaut. 1 mariage par 108 habitants 
Brabant » 114 » 
Anvers » i25 » 
Liège » 125 » 
Namur » 126 » 
Flandre orientale » 134 » 
Flandre occidentale » i38 » 
Limbourg - 147 » 
Luxembourg » i52 » 

Il y a eu, en 1898, 747 divorces, soit une augmentation de 122 sur le chiffre de 1897. 
La moyenne annuelle du nombre des divorces pour les années 1891 à 1897 est de 497. 

Pour les six années précédentes (1885-1890) la moyenne est de 319. 

On comptait en 1840 un divorce sur 1,175 mariages 
» » i865 » » 7-̂ 9 " 
» » 1880 » » 182 » 
» » 1890 » » i3o » 
» » 1897 » » 86 » 
» » 1898 » » 74 » 

STATISTIQUE ÉTRANGÈRE. 

I l y a eu 83 mariages pour 10,000 habitants en Belgique en 1898. La même proportion s'établit 
comme suit à l'étranger : 

Allemagne (1897) 84; France (1896) 76; Grande-Bretagne (1898) 76; Espagne (1895) 81; 
Italie (1896) 74; Hollande (1897) 74; Autriche (1890) 80; Hongrie (1891) 80; Russie (1896) 89; 
Suède (1896) 60; Norvège (1896) 67; Suisse (1898) 82. 



DÉCÈS. 

Les chiffres des décès ont été en 1896 de 113,748, en 1897 de n3,586. Ces chiffres sont les 
plus faibles qui aient été constatés depuis 1873. 

En 1898, la mortalité s'est un peu élevée et à atteint 117,457 décès. 

Comparés à la population, les décès donnent les chiffres suivants : 
De 1847 à i856 i l y a eu 23.52 décès sur 1,000 habitants 

» 1857 à 1866 » 23.5g 
» 1867 à 1876 » 21.73 
» 1877 à 1886 » 21.3i » » 
» 1887 à 1896 » 20.92 » » 

en 1897 » 17.23 » » 
en 1898 n 17.61 » » 

La moyenne annuelle des décès par provinces pour les années 1894 à 1898, comparée à la 
moyenne annuelle des décès de 1881 à 1890 et de 1871 à 1880 donne les chiffres suivants : 

PROVINCES. 1871 à 1880. 1881 à 1890. 1894 à 1898. 

Flandre occidentale . 

13,018 
22,426 
17,243 
20,445 
18,998 
13,869 
4,569 
4,041 
5,789 

14,187 
22,371 
i6,579 
20,512 
18,296 
13,693 
4,458 
3,863 
5,732 

H,556 
21,628 
16,736 
19,906 
17,789 
13,477 
4,211 
3,644 
5,680 

L E ROYAUME. . . 120,398 119,691 117,627 

D'une façon absolue et indépendamment du chiffre de la population, la moyenne annuelle 
des décès pour les années 1894-98 est donc inférieure pour le royaume, à la moyenne des 
décès pour les années 1881 à 1890 et pour les années 1871 à 1880. 

Cette constatation s'applique aux provinces dans la mesure suivante : 
Si l'on compare la période 1894-98 à la période 1881-90, on trouve qu'il y a diminution dans 

le chiffre absolu de la mortalité pour le Brabant, la Flandre orientale, le Hainaut, la 
province de Liège, le Limbourg, le Luxembourg et Namur, et augmentation pour les autres 
provinces. 

Si l'on compare la période 1894-1898 à la période 1871-1880, on trouve une diminution dans 
le chiffre absolu de la mortalité pour les provinces suivantes : le Brabant, la Flandre occi
dentale, la Flandre orientale, la province de Liège, le Hainaut, le Limbourg, le Luxembourg 
et Namur. 

Les décès masculins présentent sur les décès du sexe féminin une supériorité numérique 
qui se maintient depuis 1871 à peu près dans la même proportion. 

Dans les causes de décès, on remarque en général que, depuis 1880, les maladies épidé-
miques et infectieuses ont diminué d'intensité. On constate que le nombre des décès causés 
notamment par la variole, la scarlatine, l'angine couenneuse et le croup, la fièvre typhoïde a 
sensiblement diminué. 

Les maladies endémiques, au contraire, les maladies chroniques de la poitrine et des voies 
respiratoires occupent dans les causes de décès une place prépondérante. 

I l n'y a guère de changement dans le chiffre total des décès causés par morts violentés 
depuis 1871. Le nombre des suicides a subi une notable augmentation depuis 1870. 
De 1871 à 1880 i l y a eu en moyenne 441 suicides par an, soit un suicide par 12,146 habitants 

» 1881 à 1890 » » 658 » » 8,917 » 
» 1891 à 1897 » » 799 » » 7,961 » 

En 1898 » *823 » 8,104 " 



STATISTIQUE ÉTRANGÈRE. 

La comparaison, du chiffre des décès à la population donne les résultats suivants à l'étranger: 
Sur iooo habitants i l y a eu en Allemagne (1897), 21 décès; France (1896), 20 ; Grande-Bretagne 
(1898), 17; Espagne (1895), 3 1 ; Italie (1896), 2 2 ; Hollande(1898), 17; Autriche (1890) 25 ; Hongrie 
( Ï 8 9 0 ) , 29; Russie (1896), 4 0 ; Suède (1896), 15; Norvège (1895), 1 5 ; Suisse (1896), 15, 

RECONNAISSANCES D'ENFANTS NATURELS ET LÉGITIMATION 
, D'ENFANTS RECONNUS. 

En 1898 i l a été reconnu dans le royaume 3,714 enfants naturels,' 9,837 ont été légitimés. 
Sur ces derniers, 1,985 étaient déjà reconnus. 

I l y a une augmentation de 3a p. c. dans le nombre des enfants naturels reconnus en 1898, 
comparé à la moyenne annuelle des enfants naturels reconnus de 1881 à 1890, et une 
augmentation de 40 p. c. dans le nombre des enfants légitimés en 1898, comparé à la moyenne 
annuelle des enfants légitimés de 1881 à 1890. 

En 1898, sur 100 enfants légitimés, 20 étaient déjà reconnus 
De 1881-1890 » » 24 » » 

» 1871-1880 » » 28 » » 

IMMIGRATION ET ÉMIGRATION. 

Depuis 1867, lé chiffre des immigrations n'a cessé de dépasser chaque année celui des 
émigrations d'après le relevé des inscriptions et des radiations dans les registres de population. 
Avant 1867 c'était l'inverse qui se produisait, 

La moyenne annuelle de l'excédent des immigrations était : 
Pour la période de 1861-1870 . . . de 400 

» » 1871-1880 . . . de 4,027 

» » 1881-1890 . . . de 1,509 

En 1895 l'excédent a été de. . . 4,859 soit 26 p. c. 
» 1896 » » . . . 4»73g » 24 » 

» 1897 » » . . . 5,042 » 23 » 

» 1898 » » . . . 4.533 » 20 » 

. Cette différence en plus des immigrations sur les émigrations, se répartit pour 1898 entre 
les provinces de Brabant, Anvers, Liège, la Flandre orientale, le Luxembourg, Namur et le 
Limbourg. 

Dans les autres provinces, le Hainaut, la Flandre occidentale, i l y a un excédent en faveur 
des émigrations. 

Le chiffre des immigrations en 1898 est en augmentation de 8,186 soit 44 p. c. sur la 
ittôyentte annuelle de ï 8 8 i à 1890 ; le chiffre des émigrations, pour les mêmes dates, a 
augmenté de 5 ,6i2 soit 29 p. c, 



Sur les 26,872 immigrants de l'année 1897, i2,63i soit 47 p. c. sont venus de France ; 
4,874 soit 14 p. c. sont venus de Hollande et 4,900 soit i 5 p. c. sont venus d'Allemagne. 

Sur les 27,393 immigrants de l'année 1898, i2,5o8 soit 45 p. c. sont venus de France, 
5,385 soit 19 p. sont venus de Hollande et 4,390 soit 16 p. c. sont venus d'Allemagne. 

Sur les 2i,83o emigrants de l'année 1897, 11,482 soit 53 p. c. sont partis pour la France; 
3,692 soit 16 p. c. sont partis pour la Hollande et 3,629 soit 16 p, c. sont partis pour 
l'Allemagne. 

Sur les 22,860 emigrants de l'année 1898, 11,375 soit 49 p. c. sont partis pour la France; 
3,791 soit 16 p. c. sont partis pour la Hollande et 3,737 soit 16 p. c. sont partis pour 
l'Allemagne. 

I I 

E T A T P O L I T I Q U E , I N T E L L E C T U E L E T M O R A L 

REPRÉSENTANTS ET SÉNATEURS 

Le nombre des membres de la Chambre des Représentants est fixé par la loi à raison du 
chiffre de la population. I l ne peut excéder la proportion d'un député sur 40,000 habitants. 
En 1882, ce nombre était de i38. I l est de i52 depuis 1892. 

Pour être éligible à la Chambre des Représentants, i l faut être Belge de naissance ou avoir 
reçu la grande naturalisation, jouir des droits civils et politiques, être âgé de vingt-cinq ans 
accomplis et être domicilié en Belgique. 

Le Sénat se compose de membres élus, par le corps électoral sénatorial, à raison de un 
sénateur sur 80,000 habitants, et de membres élus par les Conseils provinciaux au nombre de 
deux par province ayant moins de 5oo,ooo habitancs, de trois par province ayant de 5oo,ooo à ' 
1 million d'habitants et de quatre par province ayant plus de 1 million d'habitants. 

Le nombre total des sénateurs est actuellement de 102, dont 26 sénateurs provinciaux. Le 
Sénat se composait de 76 membres en 1892, de 69 en 1882. 

Pour être éligible au Sénat, i l faut être Belge de naissance ou avoir reçu la grande natura
lisation, jouir des droits civils et politiques, être domicilié en Belgique, être âgé de 40 ans 
au moins i l faut en outre, payer à l'Etat au moins 1,200 francs d'impôts directs, patentes 
comprises ou bien être propriétaire ou usufruitier d'immeubles, situés en Belgique, d'un revenu 
cadastral de 12,000 francs au moins. Les sénateurs provinciaux sont dispensés de toute 
condition de cens. 

Le nombre des éligibles au Sénat était en 1898 de 1,429, ce qui représente une proportion 
de 1.08 sur 5,000 habitants. En 1899 le nombre des éligibles était de 1,432, soit 1.07 par 
5,ooo habitants. 

Avant la révision de la Constitution, le chiffre des éligibles au Sénat était de 543 en 1893 et 
507 en 1880. 



ÉLECTIONS LÉGISLATIVES 

LES ÉLECTEURS POUR L A CHAMBRE 

Les membres de la Chambre des Représentants sont élus par les citoyens âgés de 25 ans 
accomplis, domiciles depuis un an au moins dans la même commune. 

Tous ces électeurs jouissent au moins d'un vote. En outre, un vote supplémentaire simple ou 
double leur est attribué aux conditions déterminées par l'article 47 de la Constitution (voir à la 
page 143 du présent Annuaire). Le vote est obligatoire et a lieu à la commune. 

Le corps électoral pour la Chambre, déterminé comme nous venons de le voir depuis la 
révision de l'article 47 de la Constitution, comprenait pour les premières élections qui eurent lieu 
sous le nouveau régime le 14 octobre 1894, 1,354,891 électeurs disposant de 2,o85,6o5 votes. 

Aux dernières élections qui eurent lieu sous le régime censitaire, le 14 juin 1892, le nombre 
des électeurs inscrits était de 136,775. 

Les électeurs pour la Chambre, d'après les listes électorales de 1895-1896, se répartissaient 
par professions de la manière suivante : 

Professions et positions libérales . . 84,734 soit 6 p. c. 
428,954 3 i » 

Id. commerciales  140,451 » 10 » 
462,831 » 32 » 

Propriétaires, rentiers, pensionnés . 38,326 » 3 » 
33,096 2 » 

Domestiques, cochers, valets . 23,598 » 2 

192,833 

D'après les listes électorales de 1899-1900, i l y a pour la Chambre : 901,944 électeurs à une 
voix; 3 i 3 , i 8 7 électeurs à deux voix; 237,101 électeurs à trois voix, soit 1,452,232 électeurs 
disposant de 2,239,621 votes. 

Dans les communes de 5,000 habitants et plus, le nombre des électeurs était de 664,897 

disposant de 996,889 votes, soit 144 votes pour 100 électeurs. 
Dans les communes de moins de 5,ooo habitants, on comptait 787,335 électeurs disposant de 

1,242,732 votes, soit 157 votes pour 100 électeurs. 

Le nombre des votes supplémentaires était de 787,389 soit 35 p. c. du total des votes. 

Aux élections du 14 octobre 1894, g5 p. c. environ des électeurs ont pris part aux élections. 
Sous le régime censitaire, on constatait 16 p. c. d'absents en 1892, 26 p. c. en 1870. 

(Pour la répartition du chiffre des électeurs comparé au chiffre de la population mâle et pour 
le détail des votes supplémentaires, voir le tome XXIX de VAnnuaire p. X V I I et s.). 

LES ÉLECTEURS POUR L E SÉNAT 

Les membres du Sénat, à l'exception des sénateurs provinciaux, sont élus par les électeurs 
pour la Chambre qui sont âgés de 3o ans au moins. 

Pour les élections du 14 octobre 1894, on comptait 1,148,433 électeurs pour le Sénat, 
disposant ensemble de 1,856,838 votes. Avant la révision, en 1892, le nombre des électeurs pour 
le Sénat était de i36,775. 

D'après les listes électorales de 1899-1900, i l y avait pour le Sénat : 691,339 électeurs à une 
voix; 306,329 électeurs à deux voix; 23o,o52 électeurs à trois voix, soit 1,227,720 électeurs 
disposant de 1,994,153 votes. 

Dans les communes de 5,000 habitants et plus, i l y avait 557,609 électeurs disposant de 
879,460 votes, soit 157 votes pour 100 électeurs. 

Dans les communes de moins de 5,ooo habitants, i l y avait 670,111 électeurs disposant de 
1,114,693 votes, soit 166 votes pour 100 électeurs. 

Le nombre de votes supplémentaires était de 766,433, soit 38 p. c. du total des votes. 



S T A T I S T I Q U E É T R A N G È R E . 

Le régime électoral des divers pays européens est très différent. Le droit de suffrage y est plus ou 
moins étendu, à des degrés qui résultent du tableau ci-dessous indiquant la proportion, pour chaque 
pays, du nombre des électeurs à la population d'une part, et au nombre des hommes majeurs d'autre part. 

PAYS. 
Population 

totale 

en milliers. 

Hommes 

majeurs 

en milliers. 

Proportion p. c. du 1 
au ne 

de la 
population. 

nombre des électeurs 
tabre 

des hommes 
majeurs. 

50,757 13,080 21.0 81.3 
25 ,ICO 6,600 21.2 80.8 
2,267 588 16.7 64.7 

17,740 4-850 22.4 82.O 
38,360 I 2 , 5 O 0 27 . I 84.4 

Grande-Bretagne et Irlande 39,136 9,800 10.2 64.6 
2 ,0O0 550 23.O 83.7 
4,929 1,285 I I . 8 45-1 

15,740 4,220 5-2 19-5 
31,290 8,750 6.8 24.2 
3,019 500 11.2 15.1 
5,102 I , 3 0 O 19.0 74.6 

Serbie  2,162 500 10.0 68.0 
4,919 . 1,292 6.3 24.0 
2,938 795 22,6 83-5 

Voici un tableau indiquant la participation des électeurs au scrutin dans les différents pays : 

Électeurs Électeurs Proportion p. e 

PAYS. 
inscrits. votants. des votants. 

10,628,300 7,702,300 72.5 
5,334,330 666,000 38.5 

378,598 223,667 62.O 
3,965,860 2,923,795 73.7 

lo,387,330 7,933,386 76.6 
Grande-Bretagne et Irlande . 6,432,45* 3,858,923 60.9 

460,163 306,967 66.7 
580,000 4II,000 76.7 

2,120,909 1,241,406 58.5 
225,419 165,999 73-6 
309,889 140,488 45-3 
663,443 390,978 58.9 

(Chiffres cités par la Revue de Statistique i*r mars 1898 page 136). 

LES ÉLECTEURS PROVINCIAUX. 

En 1894, les conseillers provinciaux étaient élus par les citoyens payant 20 francs d'impo
sitions directes ou réunissant les conditions de capacité déterminées par la loi du 24 août i883. 
Sous ce régime, le nombre des électeurs provinciaux était de 425,451 en 1893. 

Les Conseils provinciaux furent dissous en 1894, et les conseillers provinciaux élus par les 
citoyens inscrits en qualité d'électeurs pour le Sénat. Le nombre des électeurs provinciaux 
s'élevait alors à 1,435,254. 

Le nombre des votants, qui était de 47.39 p. c. en 1892, s'élevait à 92.57 p. c. en 1894. 



La loi -du 22 avril 1898 a admis à l'électorat provincial tous les citoyens qui réunissent les 
conditions nécessaires pour l'électorat sénatorial. Les chiffres reproduits pour les électeurs au 
Sénat s'appliquent donc aussi aux électeurs provinciaux. 

LES ÉLECTEURS COMMUNAUX. 

Jusqu'en 1894, les conseillers communaux étaient élus par les citoyens payant 10 francs 
d'impositions directes ou réunissant les conditions de capacité déterminées par la loi. Le 
nombre des électeurs communaux était de 547,55o en i 8g3 . 

Après la révision de la Constitution en 1894, la loi du 11 avril i8g5 a déterminé les 
conditions nouvelles de l'électorat communal. Pour être électeur à la commune, i l faut être 
Belge ou avoir obtenu la naturalisation et réunir les conditions déterminées par la loi du 
12 avril 1894 pour l'électorat sénatorial. I l faut en outre être, domicilié dans la commune 
depuis 3 années au moins. 

Mais l'attribution des votes supplémentaires telle qu'elle est réglée par la loi du 
12 avril 1894, est modifiée en deux points pour les électeurs communaux. La contribution 
à raison de laquelle un vote supplémentaire est accordé, est de. 5 francs dans les communes 
de 2,000 habitants et au-dessous, de 10 francs dans les communes de 2,000 à 10,000 habitants, 
de i 5 francs dans celles de 10,000 habitants et plus. De plus, l'électeur propriétaire 
d'immeubles ayant un revenu cadastral de i5o francs au moins, jouit d'un double vote 
supplémentaire, au lieu du simple vote supplémentaire que lui accorde l'article 5 de la loi 
du i 2 avril 1894. On ne peut cumuler plus de quatre votes. 

En outre, les citoyens qui sont inscrits sur les listes électorales communales et qui 
réunissent les conditions requises pour les élections aux Conseils de l'Industrie et du Travail, 
participent à l'élection des conseillers supplémentaires. 

Le nombre total des électeurs communaux est d'après les listes électorales de 1899-1900, 

I , I 3 6 , O I O disposant de 1,979,953 votes. I l y a donc 843,943 votes supplémentaires, soit 42 p. c. 
du total des votes. 

Dans les communes de 5,000 habitants et plus le nombre des électeurs est de 5o2,i65 dispo
sant de 844,297, soit 168 votes pour 100 électeurs. 

Dans les communes de moins de 5,ooo habitants, on compte 633,845 électeurs disposant de 
I , i35 ,656 votes, soit 179 votes pour 100 électeurs. 

LES CONSEILS COMMUNAUX. 

Le nombre des membres des Conseils communaux est fixé proportionnellement à la 
population. 

La loi du 3o mars i836 a établi un minimum de sept membres pour les communes ayant 
moins de 1,000 habitants et un maximum de 3i membres pour les communes de 70,000 

habitants et plus. La classification des communes sur les bases précitées a été successivement 
déterminée par les lois du 3o mars i836, du 18 avril 1848, du 29 février 1860, du 12 juin 1871, 
du 18 mai 1872, du 4 juin 1878, du 26 mai 1882, et du 29 décembre 1892. 



D'après cette dernière loi : 

1,201 communes ont 7 conseillers 

998 » » 9 » 

326 » » . . . - 11 » 

35 v » i 3 » 

9 » » i 5 n 

6 » » 17 » 

6 » -» 19 » 

5 » » 21 » 

6 » n 25 » 

2 » »> 27 » 

4 » » 3 i » 

Outre le nombre de membres qui vient d'être indiqué, les Conseils communaux, en vertu de 
la loi du 11 avril 1895, comprennent quatre conseillers dans les communes de 20,000 à 
70,000 habitants, huit conseillers dans les communes de 70,000 habitants et plus, élus 
directement au vote simple par les citoyens qui, inscrits sur la liste des électexirs communaux, 
réunissent les conditions requises pour les élections aux Conseils de l'Industrie et du Travail, 
Ces conseillers supplémentaires sont nommés moitié par les électeurs ouvriers, moitié par les 
électeurs chefs d'industrie. 

En vertu de cette disposition, 8 conseillers supplémentaires ont été élus dans 4 communes 
du pays et 4 conseillers supplémentaires dans 25 communes. 

F I N A N C E S P U B L I Q U E S . 

FINANCES DE L'ÉTAT. 

Les recettes de l'Etat, tant ordinaires qu'extraordinaires, y compris les ressources spéciales, 
c'est-à-dire provenant du produit des emprunts ou de l'émission de bons de Trésor, se sont 
élevées : 

En 1870 à fr. 205,442,109. Dans ce chiffre les impôts figurent pour fr. 129,890,772 

» 1880 » 3g4,2i5,g32 » » » i53,930,743 

» i885 » 333,o85,424 » » » 164,392,086 

» 1890 » 378,404,319 » » » 166,532,127 

» i8g5 » 3g5,73o,445 » » » 178,758,353 

» 1896 » 480,939,936 » » » 194,239,198 

» 1897 » 499,612,888 » » » 213,973,762 

Pendant les mêmes années, les dépenses ont été : 

En 1870 fr. 216,907,800 

» 1880 382,908,429 

» i885 . 35i ,251,439 

» 1890 • 417,893,629 

» i8g5 410,383,402 

» 1896 437,608,282 

» 1897 5 i ï , 3 9 8 , 2 1 4 

De 1880 à 1897 l'augmentation des recettes a été de 26 p. c , l'augmentation des dépenses a 
été de 33 p. c. Le chiffre des impôts était, par tête d'habitant, de 28 fr. en 1880, de 3o fr. 
en 1896 ei de 3â p. c. en 1897. Le chiffre global de l'impôt accuse depuis 1880 une augmen
tation de 3g p. c. 


